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UNIÎED STATES - COUNCIL CONCLUSIONS

1. After taking note of the Joint Declaration which emerged from the recent

meeting bet!,,een the Commission and a United States ministerial delegation, the

Council welcomed the support, recently renewed by the President of the

United States, for the process of European integration and its strengthening

and the recognrtion of the Commrrnj.ty's role as an element of stability in

current developments ln Europe.

The Council confirmed the importance which, for its part, it also attaches,

particularly in present circumstances, to the strengthening of co-operation

relations vÿith the United States.

2. This climate should also have a favourable impact on bilateral trade relations

and on the strengthening of the multilateral trade system, the balance of

rights and oblrgations of the different partners being restored.

3. The Council also took stock of progress on two specific dossiers.

The Council expressed its willingness to accept the conclusions of the

GATT Panel concerning Communrty aid in the oilseeds sector and to adapt

Community rules when implementing the results of the Uruguay Round, subiect to

the United States'agreement to those conclusions, h,ithout prejudice to the

comments to be made by the Community on the findings and provided that the

United States forgoes unilateral measures against the Community, in accordance

with the Panelrs conclusions and in compliance with GATT rules.
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The Council also noted that progress on the hormones dossier was

unsatisfactory, and pornted to the illegatity, vis-à-vis GATT, of the

unilateral measures taken by the United States, which must therefore be

wi thdrawn .

RELATIONS I'IITH JAPAN - INTERNAL CAR MARKET - COUNCIL CONCLUSIONS

The Council

- took note of the Commission communication on a large internal car market;

- noted the particular importance of this dossier and stressed what was at stake

for the Community in the industrial, social, foreign trade and completion of

the internal market sectors;

- instructed the Permanent RepresentativeS Committee to examine the communication

in detail so that the Council could define its overall position in the near

future.
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URUGUAY ROUND - COUNCIL CONCLUSIONS

l. After holding a wrde-ranging exchange of views on the Commission

communication on agriculture, the Council noted, in the light of the

viewpoints expressed by delegatrons and the clarifications and assurances

given by the Commission, that the document could be submitted to the

GATT Negotiating Group on Agriculture as the Community contribution.

2. The Council noted that the Commission would ensure that the basic principles
underlying the CAP would be safeguarded and that the Communityrs position
was stj.Il based on the aim of reducing overall support.

3. The Council agreed to return to the Uruguay Round dossier in the near future
at h,hich point it would carry out a comprehensive examination of the

situation and the prospects for the negotiations.
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FOLLOW-UP TO THE EUROPEAN COUNCIL

The council reviewed the items in the conclusions of the strasbourg European

Council containing briefs both for the General Affairs Council and for several

specialized CounciIs.

tjith regard to the tasks directly entrusted to it, the council pointed out that

rapid prog,ress needed to be made on a number of dossiers concerning external

relations, in particular relations h'ith the Central and Eastern European' EFTA

and Mediterranean countries. on an internal level, the council noted the

co-ordinating and collatln8 role conferred on it in the work to be carried out

with a view to the Conference on Economic and Monetary Union' Basicatly' it wiII

be for the lrish Presidency to organize proceedings concerning the different

subjects.

In respect of the free movement of persons, the council referred in particular to

the request made to the commission for a Iist of national policies concerning

right of asYlum and immigration.

The Presidency also gave the council a progress report on the settinS up of thp

European Bank for Reconstruction and Development. The council noted that a first

meetrng at expert level was scheduled for 15 January 1990'
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RELATIONS I.IITH THE GULF STAÎES

The Council approved the drrectives for the negotiation of a lrade Agreement

betr^,een the EEC and the customs union to be set up by the Gulf States with a view

to supplementing the Co-operation Agreement between the Community and the

Countries Parties to the Charter of the Co-operation Council for the Arab States

of the Gulf , signed on 'l 5 June 1988 in Luxembourg.

RELAÎIONS WITH ARGENTINA

The Council agreed to the draft negotiating directives for an agreement on trade

and economic co-operation bethreen the Community and Argentina.

EEC-ANDORRA RELATIONS

The Council was informed by Commissioner MATUTES that negotiations t,ith the

Principality of Andorra for the conclusion of a customs union agreement had been

successfully completed.
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FRENCH OVERSEAS DEPARTMENTS

the Council agreed on th,o Decisions concerning the French Overseas Departments:

- one establishing a Programme of options specific to the remote and insular

nature of those Departments (POSEIDOM);

- the other concerning the dock dues arrangements in the French Overseas

Departments.

1. The POSEIDOM proSramme will cover a multiannual period, with the

implementation having in principle to be carried out by 31 December 1992

throu8h the adoption of the necessary acts'

the specific aims of the programme are to:

- make possible the realistic integration of the FoD into the community by

establishing an appropriate framework for the application of common policies

in those Departments;

- help the FoD catch up economicatly and socially with a view to the

completion of the internal market by 31 December 1992, through co-ordinated

and concentrated action involving the Structural Funds, the European

Investment Bank (EIB) and other existing financial instruments; measures

adopted by national authorities must be integrated with such action'

It provides for the maintenance, extension or adaptation of the Community

measures already adopted for the FOD and neh, measures which must take account

of the specific characteristics of the FOD and the need to make their economic

and social develoPment Possible.

10903/89 (Presse 249 - G) EN



-10-

181 19. XI I . 89

rin/MM/jup

In practrce, the main activities, apart from assistance in connection with the

new provisions concerning the Structural Funds, involve:

- measures to improve the air service,

- ad hoc measures for agricultural productions of special interest to the FOD,

and for rum,

- measures to facilitate supplies to local markets of products for livestock

farming and for human consumption.

FinalIy, speci.fic measures will be implemented to encourage and facilitate
regional co-operation with the ACP States and the OCT situated in the same

geographical areas as the FOD.

2. The Decision on dock dues lays down that the French authorities wiII take, by

3l December 1992 at the latest, the necessary measures for the dock dues

arrangements at present in force in the FOD to apply to all products whether

imported into or produced in the FoD.

It provides for the revenue from this tax to be put to use by the competent

authorities of each FOD in such a way as to encourage as effectively as

possible the economic and social development of each FOD.

In the Iight of the specific constraints of the FOD and with a view to

attaining the objectrve of their economic and social development, partial or

total exemptions from the tax, according to economic requirements, may be

authorized for local production activities for a period of not more than ten

years from the date of introduction of the system.
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Before this period expires, the situation will be re-examined by the Council

on the basis of a report and of any proposals from the Commisslon.

These Decisions should be formally adopted shortly, once the texts have been

finalized, so that they can enter into force on I January 1990.

The Commission submitted to the Council proposals for directives for the

negotiation with the GDR of an agreement on trade and commercial and economic

co-operat ion.

lJith reference to the conclusions of the Strasbourg European Council regarding

tne C»n 
( 1 ), the Councit noted there was agreement in principle on the

negotiation of such an agreement with the GDR and instructed the Permanent

Representatives Committee to finalize the neSotiating directives so that they

could be formally adopted before the end of the year.

TURKEY

Following an initial exchange of views, and in the light of statements by the

various delegations, the Council took note of the Commissionrs opinion -

delivered in accordance with the Treaties - on lurkeyrs application for

accession. The Commissionrs opinion and suggestions wilI be studied in

detail, bearing in mind the importance to the Community of the special

relations it has established with Turkey on the basis of the Ankara Agreement

signed in 1963.

(1) Par. IV B. 1.:'rThe Council wilt, as soon as possible, instruct the
Commission to negotiate a lrade and Co-operation Agreement with the GDR to be

concluded during the first half of 1990.'l

GDR
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MISCELLANEOUS DECISIONS

Poland/Hun8ary

The Council adopted the Regulatlon on economic aid to the Republic of Hungary and

the Polish People's Republj.c. The aim is to fix the detailed rules for
implementing the project rnvolving ECU 300 million earmarked for the period

expiring on 31 December 1990 on which a decision h,as taken in principle on

27.XI.89 (see Press Release of General Affairs Council - 10180/89 Presse 222).

GATT

The Council adopted

- the Decision concernrng the conclusion of the Protocol of Accession of Bolivia
to the General Agreement on Tariffs and Trade;

- the Regulations

= amending Regulation No 430187 on arran8ements applicable to imPorts of manioc

and similar products (coming under CN codes O?14 10 10, 0714 10 90 and

0714 90 10) originating in certain third countries.

The aim of the amendment is to fix the ceiling on the levy at 6% ad valorem

for certain specific quantities of imports of manioc and similar products

from third countries and countries not members of GATT.

= amendrng Regulation No l4?1/88 as regards imports of sweet potatoes intended

for uses other than human consumption, originating in the Peoplers Republic

of China for 1990.
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The amendment is intended to maintain at the 1989 level (60 000 tonnes) the

quota for sweet potatoes originating in China and intended for uses other

than human consumptlon, which wilt qualify for zero-duty import arranSêments

in 1990.

Textiles

The Council adopted the Decision on the provisional application of an Agreed

Minute amending the Agreement between the European Economic Community and Hong

Kong on trade in textile Products.

Generalized scheme of preferences

Following the politrcal agreements reached in particular at its meetings on 6 and

27 November, the Council adopted Regulations:

- rmplementing the provisions of the Communityrs generalized scheme of

preferences for 1990 in respect of various sectors, vlz':

= certain industrial products originating in developing countries;

= certain agricultural products ori8inating in developing countries;

: certain textile products originatin8 in developing countries;

- reducing, for 1990, the Ievies on certarn agricultural products originating in

developing countries,
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- the Decision of the Representatives of the Governments of the Member States of

the ECSC applying generalized tariff preferences for 1990 in respect of certain
steel products originating in developing countries.

Ant i -dumping

the Council adopted the Regulation extending for two months at most the

provisional anti-dumping duty on imports of potassium permanganate originating in
Czechos Iovakia.

Social affairs

The Council adopted the Decisions:

- establishing an action programme to promote innovation in the field of

vocational training resulting from technological change in the European

Community ( EUROTECNET)

(See Press Release of the Social Affairs Council on 30.XI.89 - 10309/89

Presse 2281;

- concerning the further development of the HANDYNET system - computerized

information system on disability questions - in the context of the HELIOS

programme which gives priority to activities which complete and put into
operation the HANDYAIDS module on technical aids for persons affected by

impaired motor, visual, hearing, mental or communication faculties.

Appointment

The Council replaced a full member of the European Social Fund Committee.
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NOTE BIO (89) 394 AUX BUREAUX NATIONAUX
cc. aur llenbrcs du Servlco du Porte-Parole

CONSEIL AFFAIRES GENERALES (N. Tcgtcr)

Re I at lons avec les Etats-Un I s

Le débat a été lntrodult par M. Andrlessen qul a falt dlstlnctlon
entre trols thèmes sépérés:

1. la vlslte d'une délégatlon du gouvernement amérlcaln auprès de'la
Commlsslon le 15 décembre dernler,

2. le dossler hormones,

3. le panel SoJa.

En c6 qul concêrne la vlslte amér lcalne à la Commlsslon, M.
Andrlessen a rappef lscutés - et
qul ont également 6té reprls dans notre blo 389, à savolr le Somnct
de Ma I te, I ' I ntégrat lon européenne après 1992, I 'Uruguay Round, l6s
problèmes d'envlronnomont, la Conférence du Paclflque ct les
relat lons bl latérales CElEtats-Unls.

A ce dernler suJet, M. Andrlessen a rappelé que les deux partles ont
notamment falt rêférence au dlscours de M. Baker à Berlln du 12
décembre et ll a mentlonné le falt que M. Baker a beaucoup goullgné
le rôle crolssant de la Communauté européenne, notammênt dans le
doma I ne économ I que.

Le dossler hormones

M. Andrlessen a falt part du falt qu'll y a très peu de progràs
enréglstrés à cet égard. En effet, Jusgu'lcl les mesures de
rétorslon amêr lcalnes n'ont été r6dultes qu'avec 1,2 ml ll lons de
dol lars, le chlffre corrospondant aux I lvralsons de la vlande sans
hormones en provenance des Etats-Unls vers l'Europe. En outro, la
sl tuat lon s'est encoro compl lquée du falt qu'entretemps le Présldent
amérlcaln a slgné l'amendement Harkln lntrodult au Congrès et qul
vlse en termes pratlques à lntrodulre des subventlons pour flnancer
la llvralson de la vlande d'orlglne amérlcalne aux mllltalres
amér lcalns stat lonnés en Europê pour remplacer alnsl les I lvralsons
actue I I es des v I andes en provenance de I a Communauté. Cet te
dlsposltlon slgnlfle des pertes pour les opérateurs communautalres,
sur base annuelle de 55 mllllons de dollars, un chlf f re qul devralt
donc être aJouté aux mesures de rétorslon toujours en cours de la
part du gouvernement amér lcaln.



M. Andrlessên a préclsé qu'll s'êst déJà adressé par écrlt' avcc son

collèguo MËc Sharry, au gouvornement anrérlcaln pour pnotestcr contrc
cette nouvelle dlsposltlon: "... ln fact, we belleve that lf thcsc'
mêasures arè adopted, you should selzc thls opportunlty to llft thc"
I llegal US rêtallatory mbasurcs ln force slnce tho bcglnnlng of
1989. We hope that you wlll see thc lntercst for both partlca to
flnd a reasonable outcome to thls problem whlch has gone on for too'

|ong.....,,(LettroadrôsséeàMmeHIllsetM.Yeuttcrcndatcdu
ler décembre 1989).

Le Vlce-Présldent Andr lcssen a prêclsé quo Jusqu'à malntcnant lc
Col lège n,a pas encore étê salsl d,une réponse du gouvcrncmgnt

amérlcaln à cette lettre. Ellc n'hésltera pas à ta conmunlqucr' le

cas échéant, au Consell dès quo dlsponlble' y comprls dcs

concluslors du Collège pour le reste de la procédurc à gulvrc cn la
matlère.

En tous cas, pour l'lnstant, la commlsslon pourralt acccpter
| ,établ lssement d,un groupe de traval l af ln de rcchercher unc

solut lon de compromlsl en notant toutefols quc le Dlrectcur Gânéral

du GATT, M. Ounlet, a sUggéré la nomlnatlon d'un conclllateur.

Pane I SoJa

M. Andrlessen s'est référé aur concluslons du panel so,a Qul ont Ôtô

communlquôes à Genèvc le 14 décembre dernlcr. ll a falt part du

falt Qüo, oepütt,."-"gme suret a été dlscut6 à l'occaslon de la
vlsltedeMmeHlllsctMrYeutteràlaCornmlsslonvcndrcdldcrnlcr'
sans toutefols que celle-cl alt déJà pu prcndre posltlon tt6f lnltlve
à ce suJet.

C'est dans cet te opt I qUe que I a Comm I ss lon s'adrosse aUjourd'hu I aU

Consel I pour lul demander d'accepter les concluslons de ce même

panel. Cette acceptatlon, toutefols, ne slgnlf le nuIlement quo la
Communauté pulsso accepter toutes les "flndIngs" quI sont à Ia basc

des concluslons de ce Pancl .

En cê qul concerne l'acceptat lon des concluslons, le vlce-Présldent
préclse toutefots qu,ll estlme que colle-cl dolt âtrc
condltlonnel te, c'cst-à-dlrc après avolr un cngagement clalr OU CôtÔ

amérlcaln qu"'ll respecte sans aucun 6qulvoque les règles du GATT"'

Cecllmpllquedonc,dansl'esprltdelaCommlsslon'QUole
gouvornement amér lcaln renonce à toutes mêsuros unl lat6ral63 on

relat lon avec I 'appl lcat lon éventuel le de la sect lon 301 ct qU'l I

accepte égalemeni;' l" cas 6chêant, les concluslons à attcndro d'un
paneI sur Ie "waIver" pour le sucre'

En ce qul concerne la mlso en vlgueur des concluslons du pan6l soja
par la communauté, la commlsslon, tout en conformltê avec lc terte
i" """ 

mêmes concluslons, préconlse que cel le-cl sora réal lsôc cn

fonctlon du déroulement de l'Uruguay Round actuel lement on coura'

Un débat relatlvement long a eu lleu sulte à l'lnterventlon du Vlco-
pie.iàànt où ll est apparu clalrement quc la plupart des ttélégatlons
qul se sont oxprlmées pouvalcnt sulvre l'approche préconlséo par la
Commlsslon.
Certalnes autres délégat lons,
sont montrêes très rêtlcentes
déJà malntenant à cet égard.

notamment la délêgatlon ltal lonno' 3c

au falt que la Communautê so prononco



Flnalement, lo débat a été conclu par le blals d'un terte I lbel l6
"concluslons du Consell" relatlf au polnt Etats-Unls ct qul porte
tant sur les relat lons bl latérales en termes généraux entre la
Communauté et les Etats-Unls qu'en matlàrc de soJa alnsl que des
hormones. En volcl le terte:

"1. Le Consell, ayant prls note de la Déclaratlon conJolnte
résultant de la récente rencontre entro la Commlsslon ct une
délégat lon mlnlstér lelle amér lcalne, s'est réJoul de l'appul,
renouvelé récemment par le Présldent des Etats-Unls, au processus
d'lntégratlon européenne et à son renforcement alnsl que de la
reconnalssance du rôle de ta Communaut6 en tant quo factour do
stablllté dans l'évolutlon actuclle en Europe.

Le Consell a conflrmé l'lmportance que, de son côt6, ll attache
également, on part tcul ter dans les clrconstancos pr6sentes, au
renforcement des relat !ons de coopérat lon avec les Etats-Unls.

2.Ce cllmat devralt également avolr un !mpact favorable sur les
relatlons commerclales bllatérales alnsl que sur le renforcement du
systèmo multllatéral des échanges dans le rétabllssement de
l'équlllbro des drolts et des obllgat tons des dlf férents
par tona I res.

3. Le Consell a, par allleurs, falt le polnt de deur dosslers
spéclflques.

Le Consel I a manlf esté sa dlsponlbll lté à accepter les concluslons
du panel du GATT sur les aldes communautalres dans le secteur des
oléaglneux et à adopter la règlementat lon communautalre dans lo
cadre de la mlse en oeuvre des résultats de l'Uruguay Round, sous
réserve de l'accord des Etats-Unls sur ces concluslons, sans
préJudlce des observatlons qul seront formulées par la Communauté
sur les constatatlons (flndlngs) et à la condltlon quo les Etats-
Unls renoncent à des mesures unl latérales à l'encontre de la
Communauté, conformément aux concluslons de ce panel, et dans le
respect des règles du GATT.

Le Consell a relevé, par al I leurs, l'évolut lon lnsat lsf alsante du
dossler "hormones" of a rappelé l'lltégallté, au regard du GATT, des
m6suros unllatérales amér lcalnes dont le retralt dolt donc
lntervenlr."

Re I at lons avec I e Japon

Le débat à ce sujet a pormls aux partlclpants de falro référence à
l'évolutlon des relatlons avec le Japon en termos gênéraux, alnsl
que de manlère plus spéclf lque dans le domalne des voltures.

En ce qul concerne l6 premler aspect, M. Andrlessen a rappolé que
depuls les trols dernlères années, le Japon a falt dês progrès dans
ses efforts pour stlmuler la demande lnterne, notamment pour les
blens de consommat lon. En ce qul concêrne les dlfférents socteurs
dans laquel le la communauté est lntéressée à tltre d'exportateur, on
dol t constater quo des progrès slgnl f lcat I fs ont été enréglstrés
dans le domalne des prodults pharmaceutlquos, los voltures, les vlns
et les bolssons alcool lsées. La sltuat lon est molns sat lsf alsante



dang qUClques aUtres ScctCUrS, nOtamment pOUr l'agrlCUltUrC, lC8
servlces f tnanclers ct plus part lcul lèrement dans l'c scctcur dc la
construct lon.

A ce suJe.t le Vlce-Présldent a conclu qu'l I y a tout I leu quc la
Communauté poursulve sos offorts pour s'assurêr un accès au marchô
effectlf au Japon san3 gu'elle dolve g'adresser aux procôdurcs
entamées par le goUvcrnement amér lcaln, c'eSt-à-dlre le "StrUctUrtl
lmpedlment lnltlatlvc" (Sl l).

En ce qul concerno lcs lmportattons futures dans la ConmunautÔ cn
provenance dU Japon, et notamment dans le SecteUr dc l'aUtOmObl lC,
M. Andrless6n a esqulesé les grandes llgnes de l'approchc dc la
Commlsslon comme établ les I I y a quelques Jours.

A l'occaslon de cette présentatlon, M. Andrlosson a beaucoup lnslsté
sur le caractère confldentlel dc ce débat et ll a soullgné lt
nécesslté pour la Commtsslon dc dlsposor d'unc margc do manoouvrc
suf f lsante, lul permettant d'entamer de vrales négoclat lons.

Les réact lons enréglstrécs tto la part des délégat lons a blcn
eonf lrmé le caractère prêl lmlnalre de ce débat, pluslcurs
d6légatlons ayant lnslst6 sur un oxamen plus approfondl au nlvcau du

Corcper êt lt3 avant que des concluslons plus prêclses pulsscnt etrc
t I rées.

ToUtefols, à l'lssue dc l'échange dc vucs, M. Andrlcsson a qual lf l6
CelUl-cl d"'oncourageant". La Présldence' poqr sa part, a COnCIU qUC

le dossler des automoblles dolt malntenant falre l'obJct d'un cramcn
aU nlveau dU Coreper ot, éventUellement, aU 113, en vUC de p6rmOttrO
atnsl au Consetl de d6f lnlr une posltlon globale on !a matlèrc.

Re I at lons avec I os PaYs de I 'Est

La sosslon de ce matln a 6té ouverte par une référence à la
sltuatlon dans les pays de l'Est ot notamment au falt quo la
COmmlsslon a, entretemps, salsl le Consel I d'une rOÇommandat lOn

vlsant des dlrectlves pour ouvrlr des nêgoclatlons avec lc RDA en
vue de la conctuslon d'un accord sur le commerce et la coopératlon
commerclale et économlque.

A ce suJet, M. Andrlessen a rappelê que la recommandatlon falt sultc
à une sértc d'entretlens exploratolres qul ont débuté cn 88 cntrc la
Commlsslon et la RDA. En outrc, cette même recommandatlon tlcnt
compta de la nouvelle sltuatlon polltlque en RDA alnsl quc du
contcnu d'un Memorandum présent6 par le gouvernement dc la RDA à la
Commlsslon ll y a trols semalnes.

Sur Cette base la Commlsslon propose quo le Consell l'autorlsc à

commoncer des négoclatlons avec la RDA on vue d'un accord bllatÔral
couvrant deux volêts, c'est-à-dlre le commerce d'une part, ct la
coopérat lon commerclate et économlque, d'autre part. Un tel accord
s'lnscrlt alnsl parfaltement dans les concluslons du dernler Sommot
de StraSboUrg, ot, dc l'avls de la CommlSSlon, devralt pOrter gur
une durée ds 10 ans.



Par courrler séparé, nous vous envoyons Uno Memo portant sur leS
chapltres sulvants:
- hlstorlquê des contacts prls en vuo do conclure un accord

les accords sector lels
les relat lons commerclales.

En effet, la Commlsslon proposo un accord qul, dans Son contenu, est
largement comparable avec celul d6là conclu avec l'URSS. Cecl
slgnlf le donc que pour la partle commerclale, la Commlsslon propose
un démantèlement graduel des restrlctlons quantttatlves spéclf lques
exlstantes, de sorto qu'au plus tard !c 31 décembre 1995, la plus
grande part le de ces restr lct lons no soront plus valables.

D'autre part, en ce quI concerne le volet coopératlon commorclale et
économlque, la Commlsslon a ldontlflé une large gamme de secteurs
suscept lbles pour cette coopérat lon, à savolr :

lndustr le et extract lon mlnlère,
- agrlculture et lndustrles allmentalres,
- énerg I e,
- transport, tour lsme of autres servlces,
- protectlon de l'envlronnement, en partlculler dans les domalnes
engendrant des préoccupat lons communes (par exemplc, la pol lut lon
atmosph6r I que et des eaux ) ,
- sclences et technologles, dans des domalnes où la CommUnaUté se
montre actlve et estlme qu'un échange d'expérlences pourralt
présenter un lntérêt pour les deur partles;

té I écommun I cat lons,
- normallsatlon,
- santé,
- stat I st I ques,
- format ton professlonnelle et en matlèrc de gestlon'
- quest lons économlgues, monétalrcs et bancalres.

Seulement la délégat lon al lemande a donné sa prêmlère réact lon en
soullgnant l'urgence d'une déclslon poslt'lvo du Consell en la
mat I ère.

Ensulte, la Présldence s'est expr lmée presque danS les mêmes termes
en chargeant le Coreper d'examtner la recOmmandatlon de la
Commlsslon en vue d'une déclslon du Consell dans les mel lleUrs
détals, et sl posslblo encore avant la ftn de cette année.

En outre, M. Andr lessen a lnformé le Conselt quo ta Commlsslon, le
lB décembre dernter, a été salsle d'une lettre du Premler Mlnlstre
Tchécoslovaque dans laquelle celul-cl erpr lme son lntérôt d'entrer
en négoclatlon avec la Communauté en vue de conclure un accord cadre
concernant le commerce et la coopératlon économlqUe entre la
Répub! lque Socléal lste Tchécoslovaque et la Communauté. Nous vous
rappelons qu'en cô moment ll-î;Ixlste qu'un accord commerclal entre
les deux partles, celul-cl ayant été négocl6 en 1988 après la
slgnature de la déclarat lon conJolnte entre la Communaut6 et le
Comocon, le 25 Juln 1988.

ll est également lntéressant de noter que la lettre précltée du
gouvernement tchécoslovague falt part entre autres d'une lnvltat lon
àu Vlce-présldent Andr lessen de se rendre "au début de l'année
procha lne en Tchécoslovaqule".



1!"- .r, !r*fiô

M. Andr lêssen a préclsé que la Commlsslon va malntenant étUdlcr
ccttc mâmc lettrc ct communlqucr cneultc lcs concluslgnc du Collàgg
6n la matlère au Consell.

Encequlconcernela@-,loVlce-Pr6sldentAndrlc33cnafalt
part de | ' lntent lon Oe ta Commlsslon dc f lrer uno nouvcl lc datc pour
sulvre des négoclat lons avec la Bulgar le en vue de la concluslon
d,un accord de commorca et de coopératlon commcrclale ct économlquc
avec ce pays.Une tcllc date devralt se sltuer dans un avenlr
prochc.

Re I at !ons CE-AELE

Avant I 'ouverture of f lclcl le de la scsslon mlnlstér lol lc CE-AELE ca
matln â 1l heuros, une cérémonle de slgnatures s'est cffectuâc dan§
lc bât lment Char lemagno à laquel le 6talent présents lcs Mlnlstrcs
des Affalres etrangèice des pays do l'AELE, alnsl que lc Prâsldcnt
du Consel l, M. Dumas, et le Vlcc-présldent dC ta CommlgslOn' M.

Andr lessen, d'autrc Part.

A cett6 occaslon, les partleg concern§es ont slgné deux typoe
d'accords ot qul s'lnscrlvent dans lc proccssus dc LurcmboUrg Cntanô
entre ta Communautâ et l'AELE en 1984 :

1. un accord entre la Communauté et les pays membres de l'AELE
vlsant "a systemat lc exchang6 of lnformat lOn On prgpoSalS Or

amondments for now compulsory technlcài regulatlons and a thrce-
month standst I I I per lod for comments",

Z. un accord cntre la Communaut6 et les slr Etats membrcs dc l'AELE
portant sur la partlclpatlon des pays de l'AELE dans lc programmc

Comctt I l, celul-cl ayant commc obJectlf les échanges d'Ôtudlants
entrc unlversltés et Industrles dans lc domalne dc la technologle.

Ensulte la sesslon mlnlstértelle s'est ouvorte où toutes les
délégatlons présentes, y comprls cel le de Llchtensteln, ont falt
leur évaluatlon de l'état des progrès du nouveau procossus cntam6 cn
mars dernler, c'est-à-dlre depuls la premlère réunlon CE-AELE.

Par courrlor séparé, vous rêcevrez lo tcrte de l'lnterventlOn dU

Vlce-présldent Andr lcsson en la mat lère.

La sêance a été ctôturée par la Présldence par le constat qus toutcg
les détégattons ont souscrlt à la déclaratlon commune ot qul ltlpulc
entre autres que les délégatlons "ont dêcldé à cettc fln d'cngagor
des nêgoc I at lons formo I les dès que poss lb le au premlcr semcstrc
1990, en se flrant l'obJectlf de leur aboutlssement dans lcs
mellleurs délals".

Le terte de la déclaratlon commune vous parvlendra par lo
sccr6tar lat du Consel I des Mlnlstres.

La Conférence de prosso qul a clôturé les travaur en ce qul conccrnc
le polnt CE-AELE ct à laquelle ont partlclpé M. Dumas et M'
Andrlessen, d'une part, alnsl que le Présldent do l'AELE, M'
Hannlbalson, d'autre part, a conf trm6 leur sat lsfact lon avec le
résultat de la réunlon d'auJourd'hul.



Par courrler séparé, nous vous envoyons uno Memo portant aur les
chap I t res su I vants :

- hlstorlque des contacts prls en vue de conclure un accord
I es accords sector I e I s
les relat lons commerclales.

En effet, la Commlsslon proposo un accord qul, dans son contenu, est
!argement comparable avec celul dêJà conclu avec l'URSS. Cecl
slgnlf le donc que pour la part le commerclale, la Commlsslon propose
un démantèlement graduel des restrlctlons quantltatlv6s spéclf lques
exlstantes, dê sortê qu'au plus tard le 31 décembrc 1995, la plus
grande part le do ces restr lct lons no seront plus valables.

D'autre part, en ce qul concerno le volet coopératlon conmerclale et
6conomlque, la Commlsslon a ldentlf16 une large gammo de secteurs
susceptlbles pour cette coopératlon, à savolr :

lndustr le et extract lon mlnlère,
- agr lculture et lndustr les al lmentalros,
- énergle,

transport , tour I sme et autres serv I ces,
- protectlon de l'envlronnoment, en partlculler dans les domalnes
engendrant des préoccupat lons communes (par exemple, la pol lut lon
atmosphér I quê of des eaux ) ,

- sclences et technologles, dans des domalnes oti la Communauté §e
montre actlve et estlme qu'un échange d'erp6rlences pourralt
présenter un lntérêt pour les deur partles;

télécommunlcat lons,
- normallsatlon,
- santé,
- statlstlques,
- format lon prof esslonnel le et en mat lère de gest lon,
- gu6st lons économ I ques, monéta I res et banca I res.

Seulemont la délégat lon allemande a donn6 sa prcmlère réactlon en
soullgnant l'urgence d'une déclslon poslt'lve du Consell en la
matlère.

Ensulte, la Présldence s'est exprlmée presque dans les mêmcs termes
on chargeant le Coreper d'examlner la recommandatlon de la
Commlsslon en vue d'une déclslon du Consell dans les mel I leurs
délals, et sl posslble encore avant la fln de cette annêe.

En outre, M. Andrlessen a lnformé le Consell que la Commlsslon, le
18 décembre dernler, a été salsl6 d'une lettre du Premler Mlnlstre
Tchécoslovaque dans laquelle celul-cl erprlme son lntérôt d'entrer
en négoclatlon avec la Communauté en vue de conclure un accord cadre
concernant le commerce et la coopératlon économlque cntre la
Républ lque Socléal lste Tchécoslovaquo et la Communauté. Nous vous
rappelons qu'en ce momeil-TfiîîTIEE qu'un accord commcrclal entre
les deux part les, celul-cl ayant êt6 négoclé en 1988 après la
slgnature de la déclarat lon conJolnte entre la Communaut6 et le
Comêcon, le 25 luln 1988.

ll est également lntéressant de noter que la lettre précltéc du
gouvernement tchécoslovaque falt part entre autres d'uno lnvltat lon
au Vlce-présldent Andr lessen de se rendre "au début de l'année
prochalne en Tchécos lovaqule" .



M. Andrlcssen a préclsé que la Commlsslon va malntenant étudlcr
ccttc mômc lottrc st communlquer cnsult6 lcs concluslons du Col làgr
6n la matlère au Consell.

En ce qul concerne la Bulgar lc, lo Vlca-Présldent Andr losscn a f alt
part do l,lntentton de-Iâ-Comt-lsslon de f lrcr unc nouvclle datc pour

sulvre des négoclat lons avec la Bulgar lc en vue de la concluslon
d,un accord de commorcc et de coop6rat lon commorclale et riconomlquc
aveccepays.Unetcllcdatedevraltsesltuerdansunavenlr
proche.

Re I at lons CE-AELE

Avant l'ouverture of f lclcl le de la sesslon mlnlstér lel lc CE-AELE co
matln à 11 heures, uno cérémonle de slgnatures s'est cffcctuéc dang

le bât tment Char lemagnc à laquel le étalcnt présents lcs Mlnlstrcs
des Affalres EtrangèicÇ des pays de l'AELE, alnsl quo lc Pr6sldont
du Consel l, M. Dumas, of le Vlce-présldent de la ConmlSslOn, M'

Andr lossen, d'autre Part.

A cette occaslon, les partles concornées ont slgné deur types
d'accords Ct qul s'lnSCrlvont dans lc processUs dc LUxcmbourg cntamti
entre la Communauté ct l'AELE cn 1984 :

1. un accord entre la Communauté et les pays membres de l'AELE
v lsant "a systemat lc exchange of Uformat lon on proposa ls or
amendmcnts for new computsory technlcai regUlatlons and a thrce-
month standst I I I per lod for comments",

2. Un accord entre la Communauté et les slr Etats membrcs de l'AELE
portant sur la partlclpatlon des pays de l'AELE dans lc programmc

Comett I I , celul-cl ayant commo obJect lf les échanges d'étudlante
entrc unlversltés et lndustr les dans le domalne de la technologlc'

Ensulte la sesslon mlnlstérlelle s'est ouverte où toutes les
délégatlons présentos, y comprls celle de Llchtensteln, ont falt
leur évaluatlon de l'état des progrès du nouv6au procê9sus cntam6 en

mars dernler, c'est-à-dlre depuls la premlère réunlon CE-AELE'

Par coqrrler séparé, vous recêvrez lo texte de l'lnterventlon dU

v I cc-prés I dent Andr I cssen en I a mat I ère.

La séance a été clôturée par la Présldence par le constat quo toutcs
les délégat lons ont souscr lt à la d6clarat lon communc ct qul st lpulc
entre autres que les délégat lons ,'ont décldé à cettc f ln d,ongagcr
des négoclatlons formelles dès que posslble au premlcr semcstrc
1990, àn se flxant l'obJectlf de leur aboutlssement dans lcg
mellleurs délals".

Le terte de la déclaratlon commune vous parvlendra par lo
sccrétarlat du Consell des Mlnlstres.

La'Conf6ronce de presse qul a clôturé les travaux an co qul conccrnc
le polnt CE-AELE et à laquolle ont part lclpé M. Dumas et M'
Andrlessen, d'une part, alnsl que le Présldent dc l'AELE, M'
Hannlbalson, d'autro part, a conf lrmé lcur sat lsfact lon avcc le
résu I tat de I a réun lon d'aurourd'hu I .



Par courrler séparé, nous
chap I tres su I vants :

- h I stor I que des contacts
les accords sector lels

vous onvoyons uno Memo portant sur les

prls en vue de conclure un accord

les relat lons commerclales.

En effet, la Commlsslon propose un accord qu!, dans son contenu, est
largement comparable avec colul déJà conclu avec l'URSS. Cecl
slgnlf le donc que pour la part le commerclale, !a Commlsslon proposo
un démantèlement graduel des restr lct lons quant ltat !ves spéclflques
ex lstantes, de sorte qu'au plus tard le 31 décembre 1995, !a plus
grande part le de ces restr lct lons ne seront plus valables.

D'autre part, en ce qul concerno le volet coopératlon commorclale et
économlqu6, la Commlsslon a ldentlflé une large gamme de sectcurs
susceptlbles pour cett6 coopératlon, à savolr :

lndustr te et extract lon mlnlère,
- agrlculture et lndustrles allmentalros,
- énerg I e,
- transport, tour lsme et autres sêrvlces,
- protect lon de I'envlronnement, en part lcul ler dans les domalnes
engendrant des préoccupat lons communes (par eremple, la pol lut lon
atmosphér I que et des eaux ) ,

- sclences et technologles, dans des domalnes où la Communauté se
montre act lve et est lme qu'un échange d'expér lences pourral t
présenter un lntérêt pour les deur partles;

télécommunlcat lons,
- norma I I sat lon,
- santé,
- stat I st I ques,

format lon profess lonne I le et ên mat lère de gest lon,
- quest lons économ I ques, monéta I res et banca I res.

Seulement la détégat lon al lemande a donné sa prcmlàre réact lon en
soul lgnant I 'urgence d'une déclslon poslt'lve du Consel I en la
mat I ère.

Ensulte, la Présldence s'est erprlmée presque dans les mâmes termes
en chargeant !e Coreper d'examlner la recommandatlon de la
Commlsslon on vue d'unê déclslon du Consel I dans les mel lleurs
délals, et sl posslblo encore avant la fln de cette année.

En outre, M. Andrlessen a lnformé le Consell que la Commlsslon, le
18 décembre dernler, a été salsle d'une lettre du Premler Mlnlstre
Tchécoslovaque dans laquelle celul-cl erprlme son lntérât d'entrêr
en négoclatlon avec la Communauté en vue de conclurê un accord cadre
concernant le commorce et la coopératlon économlque entre la
Républ lque Socléal lstê Tchécoslovaque et la Communautê. Nous vous
rappolons qu'en ce momei-f-fT-n-;ElTE- qu'un accord commerclal entre
les deux part les, celul-cl ayant été négoclé en 1988 après la
slgnature de la déclarat lon conJolnte entre la Communauté et lo
Comecon, le 25 Juln 1988.

ll est également lntéressant de noter que la lettre précltée du
gouvernement tchécoslovaque falt part entre autres d'uno lnvltatlon
au Vlce-prêsldent Andr lessen de se rendro "au début de l'année
procha lne en Tchécoslovaqule".



M. Andr l6ss6n a préclsé que la Commlsslon va malntenant 6tudlcr
cette mômc lettrc ct communlqucr cnsulte lcs concluslons du Collàgp
on la matlère au Consell.

En ce qul concerne la Bulgar lo, lo Vlce-Présldent Andr lo§scn a f alû
part ds l'lntentton de-Ta Commlsslon dc flrer unc nouvcllc datc pour
sulvre des négoclatlons avoc la Bulgarlc en vus de la conCluslon
d'un accord de commerca et de coopératlon commerclale et économlquc
avoc co pays.Une telle date devralt se sltUer dan§ Un avonlr
proche.

Re I at I ons CE-AELE

Avant I 'ouverture of f lclel lc de la sesslon nlnlstér lel le CE-AELE cc
matln â ll heures, une cérémonle de slgnatures s'est effcctu6c dans
lc bât tment Char têmagne à laquel le étalent présents lcs Mlnl3trca
das Affalres Etrangèiee des pays de l'AELE, alnsl quo lc Présldent
du Consell, M. Dumas, et le Vlce-pr6sldent de la Commlsslon, ll.
Andr I essen, d'aut ro Par t .

A cette occaslon, les partles concernées ont slgné deur types
d,accords ot qul s'lnscrlvent dans lc proccssus dc Lurcmbourg cntam6
entrc la Communauté ct l'AELE en 1984 :

1. un accord entre la Communauté et les pays membres de l'AELE
vlsant "a systematlc exchange of lnformatlon on propqsa!s Or

amendmcnts for now compulsory technlcal regulatlons and a thr6o-
month standst I I I per lod for comments",

2. un accord entre la Communauté et les slr Etats mêmbrcs dc l'AELE
portant sur la partlclpatlon des pays de l'AELE dans lc programmc

Comett I I , celul-cl ayant commo obJect lf les échanges d'étudlants
entre unlversltés et lndustrles dans le domalne dc la technologlc.

Ensulte la sesslon mlntstérlelle s'est ouverte où toutes les
d6légat lons présentes, y compr ls cclle de Llchtensteln, ont f alt
lcur évaluatlon de l'état des progrès du nouveau processuc entam6 cn
mars dernler, c'est-à-dlre depuls la premlère réunlon CE-AELE.

Par coqrrler séparé, vous recevrez le tcrte de l'lntervontlon dU

V I cc-prés I dent Andr I cssen en I a mat I ère.

La séance a été clôturée par la Présldence par le constat que toutcs
lcs ctélégatlons ont souscrlt à la d6claratlon commune ct qut stlpule
entre autros que les délégatlons "ont décldé à cctte fln d'engagcr
des négoclat lons formelles dès que posslble au premlcr semestrc
1990, 6n se flrant l'obJectlf do leur aboutlssement dans lcs
mcllleurs délals".

Lo terte de la déclaratlon commune vous parvlendra par lo
sccrétar lat du Consel I des Mlnlstros.

La Conféronce de presse qul a clôturé les travaur en ce qul conccrnc
le polnt CE-AELE et à laquelle ont partlclp6 M. Dumas et M'
Andrlessen, d'une part, alnsl quo le Présldent dc l'AELE' M.

Hannlbalson, d'autre part, a cOnflrmé lcUr satlsfaCtlOn avCC lC
résultat de la réunlon d'auJourd'hul.



A l'occaslon de cette conférence dc presso, M. Andrlcsson a préclaé
les polnts sulvants:

I I est évldent que les nouveaur d6vcloppements en Europe centrateet de l'Est ne peuvent pas âtrc lgnor6s pour le débat sur lesrelatlons futures entre la CE et l,AELE.

- La réunlon mlnlstér Ie! le d'auJourd'hul a blen conf !rmé la volonté
pol lt lque de toutes les part les concernées de falre r6usslr le
processus malntenant entamé afln d'établ lr alnsl l'Espace Economlque
Européen env I sagé.

- La Commlsslon peut certalnement souscr lre à l,obJect lf préconlsé
par l'AELE de déclencher des négoclatlons en vue d'un accord, dès le
début do l 'année procha l ne, ma l s e l le n,est pas en mosuro,
actuellement, de s'engager en ce qul concorno la datc llmlte pour la
concluslon déflnltlve de ces mêmes négoclatlons.

Répondant à une questlon préclse à cc sulet, M. Andrlosaon a d6claréque la Commlsslon se d6clare ouverte pour examlner les posslbl I ttéspour créer des nouvelles relattons, pas slmplement entre la cE et
l'AELE, mals également avec d'autres pays on Europe centralc et dol'Est, y comprls, le cas échéant, pâr le blals du Comecon.

Toutefols, ll a estlmé qu'll est targement prématuré de se prononcer
à ce stade sur ce dernler sujet, le comecon devant d'abord âtre
profondémont restructuré (d'après l'avls de M. shevardnadze,
prononcé à l'occaslon de la conférence de presso à Bruxelles d'hler
solr).

MATERTEL ptsrRIBUE AU COURS DU RENDEZ VOUS DE {!Dt DU 19 DECEUBRE

lP 969 - Commlsslon ensures modlf tcat lon of the Belglan assoctat lon
of pharmaclsts,, quallty mark scheme

lP 977 - Flnancement de proJets de développment en Asle ct Amérlque
Lat lne

lP 978 - Résumé de l'lntervent lon de M. van MIert au comlté
consultattf CECA

lntervent lon of Mr Andr lessen at the Mlnlster lal meet lng wlth EFTA
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Brurelles, le 19 décembre 1989.

NOTE BIO(89) 394 (sulte 1) AUX BUREAUX NATTONAUX
CC. AUX MEMBRES DU SERVICE DU PORTE-PAROLE

Consel I Affalres G6n6rates (Bruno JULIEN)

Le Consel I Affalres Gén6ralês a adopté ce matln sol ldalrcment le
mandat de négoclatlon agrlcole à long terme dans le cadre dc
I 'Uruguay Round

En présentant au consell la proposltlon de la commlsslon, le
Commlssalre Mac Sharry a rappelé le chemln lmportant parcouru depuls
Montréal. La Communauté a obtenu que l,on ne parle plus
d'él lmlnat lon totale des sout lens, le crédlt découtant des réformos
en agrlculture est comptablilsé à partlr do 1996.

La proposl t lon communautalre représente une proposlt lon équl I lbrée.
El le conflrme l'engagement des partles contractantes do s,cngagcr
dans la vole de la réduct lon équl I lbrée des sout lens à l,aldc d,un
lnstrument de masure global ct transparent avec un calendrlcr déflnlet une procédure d'examen ên cours d,exécutlon.

La communauté prend I' lnl t !at lve en acceptant gue des éléments de
tar I f lcat lon s'app I lquent à tous les lnstrumonts de sout len et deprotect lon qul sont sources de dlstorslons commerclales (y compr ls
b len str les def tc tency payments targement prat tqués au titrs ou
Farm Act amér lca ln), solent cons ldérés dans une approche permettant
de résoudre la quest lon fondamentale du rééqul I lbrage des sout !ens
de protectlon dont les nlveaux dlfférents provoquent des
déséqul I lbres et des lnconslstances.

Cette approche novatr lce et poslt lve concrét lse certes l'lntent lon
d'accepter une réductlon équl I lbrôe des soutlens de protectlon sl
el le est partagée par les autres part les contractantes mals âl lepermet aussl de sauvegarder le prlnclpe fondamental de la préférence(par le blals de !'élément f lxe de ta tarlf lcatlon) tout en évltantles perturbat lons dues aux f luctuat lons errat lques des monnales ct
des marchés.

La note Blo(89) 376 (sulte 3) du 12 décêmbre 1989 est malntenantutlllsable, moyennant unê petlte modlflcatlon à la page 2. sous ls
t lret Rupture, remplacez "modulé selon l'évolut lon des cours
mondlaux" par "modulé solon l'évolut lon des marchés mondlaux,,.

un dossler de presse vous est envoyé ce Jour par la vallse.
NOTE TO WASHINGTON, OTTAWA, GÈNEVA, CÂNBERRA

Le dossler de presse qul vous a été envoyé par Fax lo 12 décembre
est malntenant utlllsable moyennant la prlse en compte de la
modlf lcat lon susment lonnée dans le document No I I "SUMMARY OF THE
PRoPosAL". l! faut en outre blffer dans le document No lll ,THE
PRoPosAL" la dernlère phrase du deux lème t lret (Thus, tt ts
loglcal prlces rlse).



Lc Coneelt a en ouirc oxamlné deur contcntlcur bllatÔraul avoo tol
Etats-Unls dôncernant lcs hoimoncs of le pancl soJa. ll cn a tlrÔ
les concluslons sulvantes :

le Consel I a manlfesté'ea dlsponlbl I lté à accepter lcs concluslonc
du panel du GATT sur les aldes communautalres dans lc ssctsur dtt
o lêag lneur d't à adapter I a rég I cmentat lon communauta lrc denc lt
cadre de la mls6 cn oouvro de l'Uruguay Round, gous rÉccrvc dn
| 'accord deJ Etats-Un ls sur ecs conc lus lons, sanlt pré'rüdlcc dü€
observatlone'qul seront formu!ées par la Communauté sun lce
constatatlonBs (flndlngs) et à la condltlon que lcs Etüt!-Unl.
renoncent à des mosurcs unl latôralcs à l'cncontrc.dc l,e' Gonmunaltâ,
conform6men$ aur concluslong dc cc pancl, ct dans lc rlspcct dgt
règles du GATT.

- Le Consell a relcvé, pff al I leurs, l'6volutlon lnsatlafæl"crntc du
dogslor "hormoncs" et a lappcl6 l'l I l6gal lté, au rcgard ttu GA'ÎT, dcü
mêsurês unllatérales amCrlcalnes dont lc rctralt dolt lntcrvon"l,r.

Amltlés,
C. D. EHLERMANN
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Bruxelles, le 20 décembre l9g9

NOTE BIO(89) 394 (sutte 2 et f
CC. AUX MEMBRES DU SERVICE DU

In) AUX BUREAUX NAT!oNAUx
PORTE-PAROL E

CONSE I L DES AFFA I RES GENERALES

Le consel r Affarres Générares a termrné ses19 décembre 1999, par l,adopt lon du programmê
| 'examen d'un cer t a r n nombre de quest r ons r nternat

t ravaux , mard I

Posé I dom et par
lonales.

Poséldom ou programme d'optlons spéclflques à t,étotgnement desdépartements f rançals d,outre mer accompagné d,une i-po"tt tond'aménagement de l'octrol de mer a pour but dê mettre en oeuvr6l'Acte unlgue dans ces terrltolres qul, €n vertu d6 l,art lcle. 227paragraphe 2 du tralté de Rome, font partle lntégrante de !aCommunauté, tout en tenant compte de leur spéctflcltO iglotgnemênt,lnsularlté, fatbte superf lcte, rellef et cilmat dlf f tclles,concurrênce dê pays volsrns morns protégés soclalement ot qulbénéftclent par t'accord de Lomé de l,ouveriure de marché europécn)

sur le plan pol rtrgue, poséldom est une réponse aux cralntes néesdans ces départements devant I ,achèvement du marché !ntér leur;
Jur ldlquement c'est une formule novat lce de déclslon conJolnte duconsel I et de ra commrssron. Les mesures communautarres déJàadoptées seront malntenues, êtendues ou adaptées, et des actlonsdestlnées à compenser res handrcaps sDécrfrques d6s DoM serontarrêtées. La réforme des fonds structurels (doubtement dosressources et nouve I I es méthodes d,act lon) s,app I I quera dans I esDoM. Et une me I I leure coopérat lon rég lona le sera êncouragée.

L'octrol de mer, drolt d'lmportat lon appl lqué lors de I ,entrée d,unemarchandlse dans l'1te quelle qu'en solt la provenance sera aménagépour respecter les prlnclpes essentlels du Tralté de Rome d,lcl le31 décembre 1992. I I devra s'appl lquer lndlst lnctement aur produltslntrodults et aux prodults obtenus dans les DOM selon des taux flxéspar les autor I tés compétentes de ces DoM et modulables selon les
catégor les de prodults. De plus, des exonérat lons part lelles outota I es peuvent êt re déc r dées pendant d I x ans en faveur desproductlons locales.

Deux quest I ons
Conse I I :

resta I ent prlnclpalement en suspens avant

l'approbat lon des exonérat lons pour le nouvel octrol de mer : I Irestalt une dlvergenc6 sur la quest lon de savolr sl lês réglmes
d'exonérat lons devalent âtre approuvés par la commlsston ou s, I I
convenalt de prévolr une salslne du consel l. c,est flnalement lapremlère solut lon qul a prévalu.

dans le texte POSEIDOM un amendement du Parlement reprls par la
commlsslon sur la llbératlon du transport aérlen (,,de nature àpermettre à la plural lté des compagnles aérlennes communautalres de
desservlr les DOM") a été adopté.

le
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De plus la Commlsslon a slgnlfté par de nombrousos déclaratlonS
annexées au texte Posêldom son lntent lon de soumattre dcsproposlt lons appropr léea pour les Açores, Madèrc et ,lês canarlcs,
unc déclaratlon rclatlve aux PTOM et une autrc sur c6rtalnes réglons
lnsulalres de la Communauté.

Le programme Poséldom entrera on vlgueur le 1cr Janvlcr 1ggo.

la Turqule : le coneell a prls actê do l'avls donnê par la
commlsslon €ur la demande d'adhéslon dê co pays. celul-cl tcra
l'obJet d'un examon approfondl lors d'un prochaln coneelt, cn ayantâ l'esprlt l'accord d'Ankara de 1963.

î l'Argentlne : le consell a approuvé la dlrectlvc de négoclâtlon ên
vue de la concluslon d'un accord commerclal et êconomlquc dc clnq
ans renouvolables avec l'Argent lne. cela a été rendu posslblc par
l6 règlement bllatéral du problème quc posalent les dlscrlmlnatlona
de l 'Argent l no à l'égar d du Royaume-Un l .

- Andorre : le Consell a prls acte - en attendant sa transmlsglon -de l'accord paraphé la semalne dernlère entre la Communautô ct
Andorre d'une unlon douanlère pour tos prodults lndustr lcls.

- Relatlons avec lc Golfc : le consell a approuvé, après unc longuc
dlscusslon, le mandat de négoclat lon d'un accord eomtnerclal entrc la
CEE d'une part ct l'Unlon douanlère que sont en traln dc constltucr
les pays du Golfe (Arable saoudlte, Emlrats Arabcs unls, Bahrcln,
Oman, Oatar et Kowelt). Cet accord s'l I prévolt la suppresglon des
drolts de douane (avec une pérlode transltolre de g ans pour los
pays du Golf e) admet un réglme part tcul ler pour I 'lmportat lon dans
la cEE de prodults senslbles (sous formè de plafonds of 'do
cont lngents avec pér lodes transl tolres).

Amltlés,

B. Dethomas

lt
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